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L'EUROPE 
CONTINUE 
L'accord inespéré conclu le 

12 février par les chefs d'Etat et 
de gouvernement au Sommet de 
Bruxelles lève une sérieuse hypo
thèque sur l'avenir de la Commu
nauté et la mise en œuvre du 
grand marché. Ce n'est qu'in ex
tremis que la Grande-Bretagne 
s'est ralliée à l'accord, permettant 
ainsi d'éviter une crise majeure 
de la CE. De leur côté, la RFA et 
la France, malgré leur souci de 
défendre les intérêts de leur agri
culteurs à la veille d'échéances 
électorales, ont accepté un nou
veau tour de vis pour les dépenses 
agricoles. Enfin, les pays les plus 
riches de la CE ont pleinement 
répondu à l'appel pour une plus 
grande solidarité avec leurs parte
naires espagnols , portugais, irlan
dais et grecs. L'accord maintient 
,,la philosophie, la cohérence et 
les moyens" du projet de la Com
mission, s'est félicité Jacques 

Delors. ,,Jusqu'en 1992, la Com
munauté ne connaîtra pas de cri
ses ou de tensions pour son finan
cement". 

Le nouveau cadre financier 
prévoit que jusqu'en 1992, les 
dépenses de la CE ne pourront 
dépasser 1,3 % du PNB cumulé 
des Douze. Ceci permettra d'ac
croître les moyens financiers de la 
CE (actuellement de l'ordre de 
1600 milliards de FB) d'environ 
4 % par an. Cet accroissement 
sera assuré concrètement par l'in
troduction d'une nouvelle ressour
ce, plafonnée à 1 % du PNB des 
Etats membres et modulée de 
manière à ne pas conduire à une 
trop forte hausse de la contribu
tion de l'Italie et de la Belgique. 
Cette nouvelle donne financière 
permettra de doubler d'ici 1993 
les aides dispensées par les Fonds 
structurels (régional, social) aux 
régions en retard de développe
ment. Elles atteindront alors 600 
milliards de FB. En revanche, les 
dépenses agricoles, qui atteignent 
près de 1200 milliards de FB par 
an seront sévèrement contrôlées. 
Le~r hausse sera limitée à 80 % 
de la croissance du PNB commu-
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nautaire et des mécanismes 
empêchant la production d'excé
dents sont introduits (,,stabilisa
teurs agricoles"). Cette nouvelle 
réforme de l'Europe verte sera 
facilitée par des aides aux reve
nus, à la prépension et à l'aban
don pendant 5 ans de la culture 
de terres. 

Cet accord, qui devrait enfin 
rendre efficace la maîtrise des 
dépenses agricoles qui a mobilisé 
tant d'énergie depuis le début de 
la décennie, permettra aux Douze 
de porter toute leur attention sur 
l'achèvement du grand marché 
intérieur. Et ils ont maintenant 
les moyens de mettre en œuvre 
les politiques d'accompagnement 
afin que ce grand marché ne soit 
pas seulement une zone de libre
échange mais bien un espace de 
coopération (notamment dans le 
domaine des nouvelles technolo
gies) et de solidarité. Mais les 
moyens ne sauraient suffire sans 
la volonté politique. Espérons que 
l'engagement en faveur de l'Eu
rope réaffirmé au Sommet de 
Bruxelles sera confirmé tout au 
long de l'année. 



LE PROGRAMME 
MEDIA 

En janvier 87, la Commission a 
lancé ce programme pour sou
tenir la production audiovi
suelle ( cinéma, télévision, vi
déo) dans la CE. En collabora
tion étroite avec les profession
nels des douze Etats membres, 
une dizaine de projets concrets 
ont été définis dans les secteurs 
de la distribution , de la produc
tion et du financement. Cer
tains d'entre eux se sont déjà 
concrétisés. Le grand mérite de 
ce programme est sans doute 
d'apporter un nouveau climat 
de confiance et de coopération . 
dans l'audiovisuel européen, 
trop souvent caractérisé par les 
rivalités ou le manque de com
munication entre les produc
teurs des Etats membres et les 
conflits entre télévisions publi
ques et privées. 
Voici la liste des projets pilotes 
qui doivent être lancés en 1988. 

DISTRIBUTION 
• UNE COOPERATIVE 
EUROPEENNE Une 
amélioration de la distribution 
des films à petits budgets 
(moins de 97 millions de FB) , 
qui représentent les trois-quarts 
de la production européenne, 
apparaît prioritaire. C'est l'ob
jectif de la ,,Coopérative euro
péenne de distribution de films 
low budget" dont la création a 
été présentée le 15 février par 
le commissaire Carlo Ripa di 
Meana. Elle prendra en charge , 
selon le principe des avances 
sur recette, la moitié des coûts 
de distribution en salles de 
cinéma de films distribués dans 
au moins 3 pays de la CE. Dès 
juin prochain , la coopérative 
démarrera ses activités en sou
tenant la distribution de 50 
films. 
• UN FONDS POUR LE 
MULTILINGUISME - Les 
barrières linguistiques consti
tuent un obstacle majeur à la 
circulation des œuvres audiovi
suelles en Europe. L'Union 
européenne de radiodiffusion et 
Media ont donc créé, le 21 jan
vier 88 à Genève, un Fonds qui 
accordera des aides au dou
blage et sous-titrage des films, 
en particulier ceux produits 
dans des langues peu répan
dues. Ce Fonds soutiendra 
aussi l'amélioration des techni
ques de traduction, rendue 
nécessaire par l'apparition de 
satellites de télévision qui 
offrent plusieurs canaux son. 
• UN MARCHE POUR LES 
PRODUCTEURS INDEPEN
DANTS - Media apportera 

••• 

L'EUROPE DE 
L'AUDIOVISUEL: 
AU SECOURS, 
LA CREATION! 
Les Européens regardent 

actuellement 53 chaînes de télévi
sion. Demain, ils disposeront 
d'une soixantaine de nouveaux 
programmes grâce au lancement 
de satellites entre 1988 et 91 qui 
pourront arroser l'ensemble du 
continent. 

Mais ce nouvel Eldorado des 
télévisions va-t-il bénéficier à la 
création audiovisuelle en Euro
pe ? ,,Pour captiver le plus grand 
nombre de spectateurs pendant le 
plus longtemps possible, la TV 
doit demander un effort mental 
minimum. C'est l'idée de l'image 
fluide comme de l'eau qui coule 
dans votre cerveau" commente 
Carlo Freccero, l'homme des pro
grammes de Sylvia Berlusconi. 
C'est le ,,message-massage" que 
dénoncait déjà Mc Luhan dans 
les années 60. 

Les créateurs européens ne 
désespèrent pas d'imposer une 
autre logique. Mais confrontés à 
l'invasion des productions améri
caines, ils ont bien des faiblesses 
à surmonter, depuis l'écriture du 
scénario jusqu'à la distribution des 
œuvres audiovisuelles, dont 80 % 
ne franchissent jamais les frontiè
res nationales. Là est le vrai défi : 
à l'espace audiovisuel européen 
de diffusion doit correspondre 
celui de la création. Nous sommes 

EUR-info e mars 88 / n° 123 

Marion Hanse! 

condamnés à combler notre han
dicap culturel ( difficulté à affirmer 
notre identité, notamment en rai
son des barrières de langue) et 
économique ( étroitesse des 
marchés nationaux et donc des 
moyens financiers, par rapport 
aux Etats-Unis). C'est le but 
même que s'est donné la Commis
sion européenne, en lançant le 
programme Media. 

FEMI: 
AMELIORER 
LES SCENARIOS 
Ça bouge dans le paysage 

médiatique européen ! La 
demande de programmes de 
télévision, de films et de vidéos 
ne cesse d'augmenter. Mais pour 
être en mesure de profiter de ce 
marché en pleine expansion, les 
cinéastes européens doivent être 
capables de proposer de bons 
scénarios. 

C'est pourquoi le ,,Flemish 
European Media Institute" 
(FEMI) organise à Bruxelles des 
cours d'écriture de scénarios. Ils 
sont donnés en anglais par Frank 
Daniël, professeur tchèque 
émigré en 1969 aux Etats-Unis où 
il est devenu un des experts du 
cinéma les plus réputés. Les parti-

cipants viennent de 1tous les pays 
d'Europe occident9-le, ce qui 
témoigne du succès de cette initia
tive unique en Europe . • Les cours 

Tout le monde peut participer 
au séminaire - payant - sur le 
thème ,,Introduction à l'écriture 
d'un scénario". Le séminaire dure 
10 jours. Pendant les cinq pre
miers jours, les assistants de Frank 
Daniël donnent des exercices 
préparatoires qui font ensuite 
l'objet de discussions en groupe. 
La seconde partie du séminaire 
consiste en une analyse de films 
par Frank Daniël lui-même. Il dis
sèque des classiques de l'histoire 
du cinéma afin de mettre leur 
structure à nu. Pour conclure le 
séminaire, les participants rédi
gent, à titre d'exercice, le scénario 
d'un court métrage qui est ensuite 
commenté par Frank Daniël. 

L'atelier d'écriture 
de scenarios 

Chaque année, dix candidats 
sont sélectionnés sur la base de 
leur synopsis pour participer -
atelier. Le synopsis doit être .ai, 
histoire sans dialogue qu'ils sou
haitent filmer. Trois fois par an, 
ils travaillent à la mise au point et 
au tournage de cette histoire. 
Pour de jeunes cinéastes, c'est une 
occasion exceptionnelle d' acqué
rir un précieux bagage technique 
et de rencontrer des gens de la 
profession. Des personnalités tel
les que Marion Hansel, Mark 
Didden, Jasse De Pauw, Marc
Henri Waynberg et Peter Van 
Kraaij ont déjà participé à cet 
atelier. Contrairement à l'Europe, 
les Etats-Unis ont en matière 
d'écriture de scénarios une tradi
tion qui remonte aux débuts de 
l'industrie cinématographique. 
Les scénarios américains sont 
mieux structurés et plus travaillés 
que les scénarios européens. C'est 
cette technique de base que Frank 
Daniël veut transmettre aux 
Européens. 

' 



UN GRAND 
MARCHE 
ANIME 
Le dessin animé européen se 

meurt. Face au déferlement des 
productions américaines et japo
naises, le Comité belge du film 
d'animation lance un S.O.S. A 
son initiative, le lancement de 
l'Association européenne du film 
d'animation a eu lieu le 16 février, 
lors de la Semaine du dessin 
animé, à Bruxelles. La Commu
nauté française de Belgique et la 
Commission européenne, par le 
biais du programme MEDIA, lui 
offriront un appui financier et 
logistique. 

Un marché en crise 
,,Les chaînes européennes de 

télévision payent les films d'ani
mation à un prix ridiculement 
bas : entre 5 à 10 % des coûts de 
production" explique Corine 
Gennart de l'atelier Graphoui. 
Alors que la production d'un des-

•
. animé en-Belgique coûte entre 

et 300.000 FB la minute, les 
prix d'achat varient entre 10 et 
30.000 FB la minute. Le produc
teur ne peut donc y retrouver son 
compte que s'il parvient à vendre 
son film à une dizaine de chaînes 

"Quick & Flupke", 
une série à succès réalisée 

par Graphoui 

au moins. Le problème est alors 
linguistique : il faut doubler les 
films , ce qui coûte cher (les 
enfants, clients-rois de cette 
industrie, ne lisent pas les sous
titres !). Les télévisions justifient 
la faiblesse des prix d'achat par le 
fait que ces films passent en 
général l'après-midi, aux heures 
d'audience où les tarifs publicitai
res sont moins élevés. ,,De plus, 
ajoute Corine Gennart, les 
auteurs européens doivent affron
ter la concurrence des Améri
cains, qui après avoir rentabilisé 
leurs dessins animés sur leur vaste 
marché intérieur, vendent à l'Eu
rope avec un bénéfice net : ils 
peuvent donc se permettre de bra
der leurs prix. Certains donnent 
même gratuitement leurs dessins 
animés à des chaînes européen
nes. Ceux-ci servent alors de clip 
publicitaire pour leur ,,merchandi
sing" : poupées et gadgets à l'effi
gie du héros du dessin animé". 
Depuis quelques années, les Japo
nais ont eux aussi débarqué sur le 
marché européen en vendant à 
bas prix des films conçus par ordi
nateur, dont la qualité artistique 
est bien inférieure à celle de la 
production européenne. 

Une offensive concrète 
Parent pauvre du cinéma, le 

dessin animé souffre d'être 
méconnu du public. L'Association 
européenne entend donc mener 
d'abord une campagne de promo
tion multimedia au niveau euro
péen et sensibiliser tant les specta
teurs adultes que les télévisions. 
Autre proposition : former des 
,,animateurs", c'est-à-dire des 
créateurs de dessins animés. ,,Il y 
a en Europe, un problème de 
relève, explique Bernard De Vis
scher de City Film. Les grands 
animateurs n'ont pas le temps de 
former des jeunes et beaucoup 
d'auteurs se dirigent vers la publi
cité où ils sont nettement mieux 
payés". L'un des projets de l' As
sociation serait d'envoyer des jeu
nes se former à l'étranger et 
ensuite communiquer leurs 
compétences acquises par un tour 
des ateliers européens. 
Autre idée : sauvegarder la qua
lité tout en s'assurant une aide 
technologique grâce à l'ordina
teur. Si les progrès de l'image 
générée ( en trois dimensions) par 
ordinateur ont d'abord supplanté 
ceux de l'image assistée ( en deux 
dimensions) , l'Association euro
péenne souhaite encourager celle
ci pour préserver la création artis
tique du graphiste. Une collabora
tion dans ce but est envisagée 
avec l'Institut national de l' Audio
visuel, à Paris, dans le cadre du 
programme MEDIA. 

Les producteurs de dessins 
animés espèrent aussi bénéficier 
des aides qui seront accordées par 
le Fonds de promotion du multi
linguisme de l'Union européenne 
de Radiodiffusion. 

Le dessin animé européen 
apparaît donc comme une produc
tion en crise au point de vue éco
nomique mais qui repose sur une 
tradition artistique solide. Seule 
une coopération au niveau euro
péen, que ce soit pour réduire les 
coûts de production (par l'ordina
teur, la co-production, etc.) ou 
pour mieux répondre au besoin 
des télévisions, permettra de rele
ver le défi de la concurrence des 
pays non-européens et sauver 
aussi l'avenir de la production de 
qualité. 

••• 
aussi son soutien à une nouvelle 
association de producteurs 
indépendants, ,,Euro Aim" 
(European Organisation for 
Audiovisual Independant Mar
ket) , fondée à l'initiative de 
Wallonie-Bruxelles Images. 
,,Euro Aim" offrira notamment 
un espace spécifique pour ces 
producteurs, à un prix avanta
geux , dans les marchés de vente 
de films. 

PRODUCTION 
INFOGRAPHIE- La produc
tion des images par ordinateur 
est en pleine expansion. Media 
envisage d'encourager la forma
tion des professionnels, la 
recherche sur les logiciels et les 
équipements de travail ainsi 
que l'introduction de ces techni
ques dans la production de des
sins animés. 
• HDTV - La première pro
duction en norme européenne 
de haute définition sera réalisée 
en automne prochain. 
• SCENARIO - Avec la col
laboration de TV publiques et 
privées de la CE, la création 
d'un Fonds pour le développe
ment de nouvelles écritures, qui 
soutiendrait de jeunes auteurs, 
est envisagée. 
• FORMATION - Des cycles 
de formation aux nouvelles 
méthodes de production et de 
gestion de l'audiovisuel débute
ront dès juin 88. L'association 
,,Les entrepeneurs de !'Audio
visuel européen", créée en jan
vier à Bruxelles par une dizaine 
de télévisions et d'écoles de 
cinéma ( dont l'INSAS) de la 
Communauté, est à l'origine de 
cette initiative. 
• FILM D'ANIMATION -
Des projets pour développer la 
production de ces films seront 
proposés par l'Association 
européenne du film d'anima
tion. 
• REGIONS - La promotion 
des studios régionaux de pro
duction, en particulier dans les 
zones défavorisées du Sud de 
l'Europe, est également étu
diée. 

FINANCEMENT 
Des recherches sont en cours 
sur la création d'un Fonds de 
capital à risques et la promotion 
de nouveaux modes de finance
ment dans l'audiovisuel. Les 
services de la Commission étu
dient aussi les problèmes de 
fiscalité liés notamment aux 
coproductions. 
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BELGIQUE 

FONDS REGIONAL : Des pro
jets vont recevoir une subven
tion de 121 millions de FB du 
Feder. 59 millions iront à des 
projets industriels en Flandre 
(secteur pharmaceutique, cir
cuits imprimés et matières plas
tiques haut de gamme). Les 
projets d'infrastructure rece
vront 23 millions de FB en 
Flandre et 40 millions en Wallo
nie ( centres d'entreprises à 
Geel, Ypres et Liège et volet 
tourisme du programme de 
développement intégré du sud
est du pays). 

PME : La Banque européenne 
d'investissement va accorder un 
prêt de 500 millions de FB pour 
des investissements de PME en 
Belgique. En outre, le FEDER 
a accordé pour le développe
ment des PME belges, 924.625 
de FB au projet transfrontalier 
Euregio Meuse-Rhin et 44,5 
millions de FB pour le démar
rage et le fonctionnement pen
dant 2 ans du centre d'entre
prise et d'innovation à Geel. 

Minerval : la Cour condamne. 
La Belgique, qui impose depuis 
1976 un droit d'inscription plus 
élevé aux étudiants étrangers et 
donc à ceux de la CE, s'est vue 
une nouvelle fois condamnée 
par la Cour de justice euro
péenne, le 1er février 88. Elle 
devra abroger cette pratique 
discrimatoire inscrite dans une 
loi en 1985, tant pour la forma
tion universitaire que de type 
professionnel. La Cour n'a tou
tefois pas condamné la Belgi
que à rembourser toutes les 
sommes indûment perçues 
depuis 1976 ( environ 5,5 mil
liards de FB rien que pour les 
universités !). Le rembourse
ment se limitera aux étudiants 
qui ont introduit une action en 
justice avant ce dernier arrêt de 
la Cour. 

Taxe à l'immatriculation 
La Cour a également con
damné la Belgique pour avoir 

••• 
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LE SURSAUT 
INDUSTRIEL 
L'offensive du groupe De 

Benedetti sur la Société Générale 
de Belgique a agi comme un 
révélateur : plus aucune entre
prise ne peut vivre à l'abri des 
frontières nationales. Ce défi ne 
semble pas encore compris par 
tous les chefs d'entreprise. Selon 
une étude de l'U.C.L., ils ne 
seraient que 43 % en Belgique à 
juger prioritaire la préparation de 
1992. Pourtant ceux qui ne se 
seront pas réveillés à temps ris
quent bien d'être balayés : l'in
dustrie européenne ne peut plus 
se payer le luxe de sa division et 
de sa dispersion. 

Réveil 
Cette prise de conscience est 

récente. Malgré la création du 
marché commun en 1958, les 
Etats membres ont continué à 
développer des politiques indus
trielles purement nationales ba
sées sur la concurrence plutôt que 
la complémentarité. Prenons l'ex
emple de la machine-outil, qui 
joue un rôle décisif dans l'équipe
ment de nombreuses branches 
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industrielles. Pendant longtemps, 
l'Europe y a tenu une place 
prépondérante sur le marché 
mondial. Mais, entre 1971 et 81, 
sa part est passée de 40 à 28 % . 
Que s'est-il passé ? Pour faire face 
à la mutation technologique, avec 
l'apparition des machines à com
mande numérique puis des 
robots, les fabricants européens 
auraient dû mettre en commun 
leurs efforts de recherche. Or, 
plusieurs d'entre eux ont préféré 
s'allier avec les concurrents japo
nais sapant ainsi les efforts menés 
par les autres ! 

Une stratégie aussi suicidaire 
est dénoncée depuis 1983 par la 
,,Table ronde des industriels" qui 
regroupe 17 dirigeants des plus 
grandes entreprises d'Europe 
(Fiat, Philips, Saint-Gobain, Sie
mens, Volvo, etc.), qui se sont 
engagées à coopérer entre elles. 
~e groupe a lancé plusieurs pro
Jets concrets comme l'organisation 
,,Euroventures" qui accorde des 
capitaux à risque et une aide logis
tique au PME engagées dans les 
technologies de pointe. 

L'heure des choix 
Une des faiblesses majeures 

de l'industrie de la CE est aussi sa 
dispersion. C'est comme si les 
gouvernements n'avaient pas 
voulu comprendre l'objectif éco-

nomique du Traité de Rome qui, 
en créant une zone de libre-échan
ge, devait favoriser les phénomè
nes de spécialisation. lür, les i. 
ventions publiques ont condu 
mouvement inverse.! Ainsi, alors 
que le Japon réalise son excédent 
commercial avec seulement 4 
familles de produits, les pays 
européens fabriquent et exportent 
à peu près de tout. Mais comme 
aucune zone du monde ne dispose 
de moyens financiers pour soute
nir une concurrence aiguë dans 
tous les secteurs, les parts de 
marché de l'Europe ne cessent de 
diminuer. Ce n'est que dans des 
branches à faible croissance ( texti
les, cuir, meubles, produits ali
mentaires) que la CE réalise des 
performances. Mais pour combien 
de temps encore ? 

Ce refus de la spécialisation 
se retrouve aussi dans la structure 
de ses groupes industriels et finan
ciers, qui ont opté pour le 
conglomérat multi-produit (telle 
la Générale) plutôt que l'intégra
tion verticale. Cette dispersion 
explique qu'on ne retrouve que 
de~~ groupes européens (Shel~ 
Bnt1sh Petroleum) parmi les . 
premiers producteurs mondiaux. 

Transparence 
La survie économique de la 

CE passe donc par ume plus forte 

PART DE MARCHE MONDIAL 
POUR LES PRODUITS A FORTE DEMANDE 
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concentration de ses entreprises 
et une meilleure orientation vers 
les secteurs porteurs d'avenir, 

•
amment l'aéronautique, les 
communications, la chimie et 

l'industrie pharmaceutique où elle 
garde une bonne position sur le 
marché mondial. Mais concentra
tion ne signifie pas la création 
d'oligopoles monopolisant les 
débouchés. L'unification du grand 
marché européen devra se faire 
dans la transparence : l'affaire de 
la Générale montre l'urgence 
d'adopter une réglementation 
communautaire, sur les fusions et 
concentrations d'entreprises, per
mettant à la Commission d'exer
cer un contrôle. ,,Il faut notam
ment qu'on puisse savoir, notait 
récemment le commissaire Willy 
De Clercq, s'il s'agit d'une opéra
tion financière, voire purement 
spéculative, ou si le but de l'ache
teur est, au contraire, de nouer 
des liens solides et durables avec 
la société qu'il convoite". Une 
plus grande cohérence dans la 
politique industrielle de la CE est 
bien le grand défi de 1992. ~ 

LA GRANDE 
EUROPE 
Le grand marché de 1992 ne 

laisse personne indifférent. A 
commencer par nos plus proches 
voisins, les pays de l'AELE (As
sociation européenne de libre
échange, créée en 1960, et qui 
comprend l'Autriche, la Suisse, 
l'Islande et les pays Scandinaves) 
qui craignent d'être pénalisés en 
restant en dehors de ce marché 
de 320 millions d'habitants. 
Telle n'est pas la volonté de la CE 
qui, au cours d'une réunion 
ministérielle entre les deux parties 
le 2 février à Bruxelles, s'est 
engagée en faveur d'un renforce
ment des relations. 

,,Succes-story" 

• 
Les relations entre la CE et 

ELE n'ont cessé de se dévelop
per depuis la signature d'accords 
de libre-échange en 1972 et 73. 
Le commerce a quintuplé en l'es
pace de quinze ans pour atteindre 
170 milliards d'Ecus en 1986. Les 

six pays de l' AELE achètent un 
quart des exportations des Douze 
(plus que le Japon et les Etats
Unis ensemble) et ils leur vendent 
plus de la moitié des biens qu'ils 
exportent dans le monde. De 
plus, cette zone compte parmi les 
rares où la CE n'a cessé d'enregis
trer un surplus commercial (3,5 
milliards d'Ecus en 87). Enfin, les 
six petits pays de l' AELE sont 
parmi les plus riches du monde : 
le revenu par habitant en Suisse 
et en Norvège dépasse celui du 
Japon et ils connaissent un taux 
de chômage particulièrement bas 
(2,8 % en moyenne). De tels par
tenaires ne peuvent être négligés 
par la Communauté. 

Or, il reste encore beaucoup 
à faire pour arriver à un véritable 
,,espace économique européen", 
objectif fixé par les ministres des 
deux parties dans la déclaration 
de Luxembourg en 1984. 

Une approche pragmatique 
Pour suivre le train du Grand 

marché, les pays de l' AELE sont 
prêts à transposer les directives 
de la CE dans leurs législations. 
Cela montre à suffisance leur 
volonté de ne pas être exclus des 
bénéfices de 1992. Si la Commis
sion ne peut que s'en réjouir, elle 
n'est pas pour autant prête à 
accepter que les pays de l' AELE 
interfèrent dans les décisions de 
la CE, déjà suffisament difficiles à 
prendre à Douze. ,,Le développe
ment des relations ( avec ces pays) 
ne peut se faire au détriment de 
l'autonomie de décision de la 
Communauté" a rappelé Willy De 
Clercq, commissaire européen 
chargé du Commerce, à la veille 
de la rencontre du 2 février. 

C'est donc sur une base prag-

Paysage de Finlande 

matique que la coopération sera 
renforcée. Déjà, des progrès ont 
été réalisés depuis la déclaration 
de Luxembourg, notamment avec 
la création d'un régime commun 
de transit. 

Dans le domaine des nouvel
les technologies, les deux zones 
coopérent déjà étroitement à la 
définition de normes communes. 
Il est aussi prévu que les pays de 
l' AELE pourront participer aux 
programmes technologiques de la 
Commission, ainsi qu'à Eurêka. 

Priorités 
La réunion ministérielle du 2 

février a donné la priorité immé
diate à trois objectifs : simplifier 
les règles d'origine dans le cadre 
de l'union douanière, lutter contre 
la contrefaçon et uniformiser les 
standards. Pour la suite, les pays 
de l' AELE souhaitent particuliè
rement coopérer avec la CE dans 
l'ouverture des marchés publics 
et la libéralisation des mouve
ments de capitaux et des services, 
deux domaines clés de 1992. Une 
coopération renforcée est aussi 
prévue dans le domaine de l'édu
cation, du contrôle des aides 
d'Etats, de certains aspects de la 
taxation indirecte ainsi que de 
l'allégement des contrôles doua
niers sur les personnes. ,,J'ai toute 
confiance que nos relations avec 
les pays de l' AELE se développe
ront de manière harmonieuse" a 
conclu W. De Clercq. ,,Nous som
mes convaincus que l'achèvement 
du marché unique leur sera 
bénéfique. En aucun cas, la Com
munauté ne deviendra une zone 
isolée et protégée". 

••• 
maintenu, par la loi du 31 juillet 
1984, le prix de catalogue 
comme base pour l'imposition 
des voitures neuves. La Belgi
que avait déjà été condamnée 
en 1984 pour ne pas s'être con
formée à la directive qui prévoit 
que la TV A doit être calculée 
sur le prix d'achat réel de la 
voiture. Le gouvernement avait 
dès lors institué une taxe à l'im
matriculation qui revenait dans 
les faits à maintenir la taxation 
sur le prix catalogue. 

Etiquetage trop tatillon 
Une troisième condamnation 
de la Cour concerne l'étique
tage des fruits et légumes : la 
Belgique exige des mentions de 
poids et de quantité pour un 
nombre plus élevé de produits 
frais que ne l'autorisent les 
directives de la CE, ce qui 
entraîne un surcroît de condi
tionnement pour les pays 
exportateurs. 

Monopole de la RTT. 
La Commission estime que le 
monopole actuel de la RTI 
pour l'importation et la vente 
des modes de transmission des 
télécommunications ainsi que 
du premier téléimprimeur con
stitue une entrave à la libre-cir
culation des marchandises. 

Permis de conduire européen. 
D'ici la fin de 1988, les Belges 
pourront passer un permis de 
conduire européen valable dans 
toute la CE. La Belgique se 
conforme ainsi à la directive de 
1980 qui fixe les règles pour 
harmoniser les systèmes natio
naux d'examen. 

Déchets nucléaires 
La Commission et le Parlement 
européen ont entamé une 
enquête sur le trafic de déchets 
radioactifs entre la firme alle
mande Transnuklear et le cen
tre de traitement de Mol en 
Belgique. Si le Traité d'Eura
tom donne certains pouvoirs de 
contrôle à la Commission en 
matière de déchets nucléaires, 
il n'existe aucune réglementa
tion communautaire sur le 
transport des déchets faible
ment et moyennement radioac
tifs concernés par cette affaire. 

Pas d'aide pour les tapis 
La Commission a refusé, le 21 
janvier 88, l'octroi d'une aide 
de 6,8 millions de FB par le 
gouvernement belge à l'entre
prise Roger Vanden Berghe 
NV à Desselgem. Cette firme 
est un des dix premiers fabri
cants européens de fils de ply
propylène et de tapis et la Com
mission a estimé qu'elle n'avait 
pas besoin d'aide pour dévelop
per sa production. 
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JAPON/CEE: 
UNE CONFERENCE 

L'Institut d'Etudes européen
nes de l'ULB organise, le 25 et 
26 mars 88 à Bruxelles, une 
conférence sur l'avenir des rela
tions entre l'Europe et le 
Japon. Prix d'entrée : 6.000 FB 
(2.000 FB pour les étudiants). 
Renseignements à l'Institut, 
39 av. F.D. Roosevelt, 1050 
Bruxelles (tél. 642 30 69). 

PUBLICATIONS 
• ,,Financer le progrès" 
Ouvrage collectif de l'Institut 
d'études bancaires et financiè
res (Paris) consacré au finance
ment de l'innovation en France 
et dans les principaux pays 
industrialisés. Editions Berger
Levrault. 

• ,,La politique commune des 
transports de la CEE dans la 
perspective du marché unique 
de 1992" - Etude de 600 pages 
réalisée par le Bureau d'infor
mation Prométhée, rue du 
Noyer 26 à 1040 Bruxelles 
(prix : 9. 700 FB). 

• ,,Traités instituant les Com
munautés européennes" - Edi

• .. 

VOITURE 
PROPRE. 
LA BELGIQUE 
EN RETARD 
En octobre 1988, les voitures 

pollueront moins. C'est à cette 
date en effet que les normes limi
tant les gaz d'échappement, 
adoptées en décembre 87 par les 
Douze, entreront en vigueur. 

Pollution 
Chaque année dans la Com

munauté, les voitures dégagent 
dans l'atmosphère, plus de 3 mil
lions de tonnes d'oxydes d'azote, 
responsables des pluies acides qui 
endommagent les forêts. Le 
monoxyde de carbone et les 
hydrocarbures imbrulés rejetés 
par les voitures polluent tout 
autant. 

Il existe pourtant un moyen 
pour lutter efficacement contre 
cette destruction de l'environne
ment : le pot catalysateur - rendu 
obligatoire aux Etats-Unis, au 
Japon et, depuis 1983, en RF A -
permet de filtrer les gaz d'échap
pement. Ainsi, les émissions 
d'oxydes d'azote des automobiles 
américaines ont pu être réduites à 
1,5 million de tonnes par an. De 
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plus, le catalysateur ne peut fonc
tionner avec l'essence ordinaire, 
qui contient du plomb, lui aussi 
très néfaste pour la santé humai
ne. 

La bataille des ,,petites" 
L'introduction de normes 

anti-pollution dans la CE a pour
tant suscité une forte opposition 
des fabricants de petites cylin
drées (60 % du parc communau
taire). Le pot catalysateur dimi
nue en effet les performances des 
petites voitures ,,nerveuses". De 
plus, il augmente d'environ 5 % 
le prix de vente des véhicules, 
sans compter le prix plus élevé de 
l'essence sans plomb (10 % en 
Belgique). 
Vu les réticences exprimées en 
particulier par l'Italie et la France, 
le Conseil a accepté de fixer, dans 
un premier temps, des normes 
bien moins sévères pour les voitu
res de moins de 1400 cc. Elles 
devront toutefois, selon une pro
position récente de la Commis
sion, se conformer en 1992 aux 
normes imposées aux moyennes 
cylindrées dès octobre prochain. 
A cette date, les mesures euro
péennes permettront de réduire 
de moitié environ la pollution 
émise par les petites voitures. 

Essence propre 
Les écologistes critiquent tou

tefois la faiblesse des normes fixées 
par la CE qui permettront aux 

fabricants d'avoir recours à des 
techniques de mélapge pauvre 
plutôt qu'au catalysateur bien plus 
efficace mais plus cher. Dès 1. 
les consommateurs ne seront 
incités à acheter une voiture 
équipée d'un catalysateur, dont la 
consommation d'essence sans 
plomb coûtera aussi plus à leurs 
bourses. A moins que tous les 
Etats membres ne jouent, comme 
la RFA, la Suisse ou les Pays-Bas, 
la carte de l'essence propre en la 
rendant meilleur marché par une 
détaxation. C'est sans doute la 
seule politique qui inciterait les 
pompes à essence belges, dont 
seulement 5 % offrent actuelle
ment de l'essence sans plomb 
(principalement le long des auto
routes pour la clientèle allemande 
et hollandaise) à se mettre à 
l'heure propre. Mais pour cela, il 
faudrait que les rentrées fiscales 
acceptent de céder le pas devant 
la sauvegarde de notre environne
ment et de notre santé. 

NOCIVE 
CIGARETIE 
Savez-vous que le tabac est la 

première cause du cancer ? Cha
que année dans la CE, 20.000 
personnes meurent de sa consom
mation. Environ 30 % des Euro
péens fument régulièrement, a 
expliqué le Commissaire Manuel 
Marin, en présentant, le 21 jan
vier, de nouvelles mesures. Ainsi, 
tous les paquets devront indiquer, 
comme c'est déjà le cas en Belgi
que, que le tabac nuit à la santé. 
De plus, la Commission propose 
de fixer un maximum de 15 mg 
de goudron par cigarette pour 
1993 et de 12 mg pour 1995. Cette 
adaptation sera difficile pour les 
producteurs du Sud de l'Europe 
où le tabac contient le plus grand 
pourcentage de goudron : la 
Commission les aidera à se rec. 
vertir vers d'autres variétés ou ... 
vers d'autres cultures moins noci
ves! 



1 18 janvier 
Env~onnement • Suite au trafic 
de dechets nucléaires découvert 

~ili[I~ ~elgique et la RFA, Ja 
c1ss1on annonce qu'elle 

nera l'opportunité de pro
p~ser une directive communau
taue concernant les déchets. 

1 20 janvier 
San!é ~ La Commission propose 
de l~1ter la teneur en goudron 
des cigarettes à 15 milligram
mes (mg) par cigarette d'ici l'an 
1992 .et a 12 mg d'ici 1995. Les 
ave~1ssements sur les paquets 
de c~g?rettes seront aussi har
momses. 
Agriculture . ~s Douze 
appr?uvent unarumement le 
pnnc1pe d'un programme de 
,,gel des terres". La RF A et 1 
F;ance maintiennent de forte: 
reserv,es sur les ,,stabilisateurs" 
des depenses agricoles. 
Japon · Le commissaire Willy 
J?e Clercq déplore l'augmenta
tion de 20 % en 1987 de l'excé
dent commercial enregistré par 
le Japon avec la CE · tt . 2 ' qm a 
a emt O milliards de dollars. 

• 

AU 

JOUR 
LE JOUR 
1 2 février 
Réforme de la CE Le . . • s mm1-
s~res. des Affaires étrangères 
reums en conclave pour prépa: 
rer le Sommet européen' mar. 
quent leur accord pour la créa
tl?n d'une réserve d'l milliard 
d Ecus destinée à compenser 
les effets de la baisse du dollar 
sur le budget agricole de la CE 
Peu de progrès, en revanche. 
sur les autres dossiers (ressour: 
ces propres, Fonds structurels 
etc.). ' 
AEL~ · Les ministres des Affai
res economiques de la CE et 
des pays de l'AELE (S . A . msse , 

_utnche, Islande et pays Scan-
~naves) adoptent une déclara
tion commune sur le renforce
ment de_ leurs relations dans la 
perspective de 1992. 
~arché intérieur . Les Douze 
de~attent des modalités d'ap li
cation du brevet et de la r!ar-

que communautaire. Une solu
t10n est, rec~erchée pour per
mettre 1 ~ntree en vigueur de la 
Convention de Luxembourg sur 
le brevet communautaire 
(l984) I?~lgré_ 9u'elle n'ait pas 
encore ete ratifiée par l'Irlande 
et le Danemark. 
Agriculture . Selon un sonda 
,,Eurobaromètre" les E ge , , uro-
pe_ens sont favorables à la pour
smte de la. politique agricole 
commune s1 elle contribue à la 
sauvegarde de l'environne
ment. Mais ?9 % s'attendent à 
une grave cnse sociale et politi
que dans le monde agricole. 

1 3 février 
Environnement La c . . • omrms-
s1on pr~pose d'imposer en 1992 
aux_ petites voitures les nonnes 
ant1-pollution valables dès octo-
bre 88 po 1 . ur es moyennes 
cylindrées. 

1 4 février 
PME · La Commission lance 
,,Europarte~ariat 88" en Irlan
de, une action pilote pour sti
~uler la coopération entre 

ME locales et d'autres Etat 
membres. s 

1 12 février 
~éforme de la CE . Les chefs 
d_ Etat et de g?uvemement par
v~enne~t, apres deux jours de 
d1scuss1on à Bruxelles a' a d ' un 
~or_ sur le ,,plan Delors pour 

reuss!f !'Acte unique" . d veaux · e nou
d , ~oyens budgétaires sont 

onnes_ a la CE mais les dépen
se_s ,agncoles seront mieux maî
tns_ees,_ !andis qu'un effort de 
soh~ante important est con
senti en faveur des régions en 
~etard de développement, grâce 
~ un doublement d'ici 1993 de 
1 enveloppe des Fonds structu
rels. 

••• 
tion. abrégée de 650 pages, dis-
~om?le, au prix _de 650 FB, à 
~ Office des pubhcations de la 

E, rue Mercier 2, L-2985 
Luxembourg. 

• ,,Rapport économique 
annuel 1987-1988": Etude de 
1,a Com~ission sur la situation 
eco.n?m1que de la CE et les 
p~ht1q~es des Etats membres. 
D1sporuble auprès de l'Offi 
des publications de la c~e 
Ab)onnement ( 4 numéros pa; 
an : 2.300 FB. 

• ,,Les dynamiques du déve
l~ppement local. Douze régions 
d Eu~ope au banc d'essai" -
Doss1e~ de 38 pages examinant 
des actions locales de lutte con
tre le chômage. Publié par Er 
se"' 38 rue Vilain XIV B-'105t 
Bruxelles (prix : 220 FB). 

LES BASES DE DONNEES DE LA CE 
tions parlementaires et disposi
tions nationales d'exécution des 
directives européennes. Accès 
payant via ,,Credoc" ou 

Dans son souci de mettre 
l'information sur les Commu
nautés européennes à \a portée 
de tous, \a Commission a déve
\oppé une vingtaine de bases de 
données accessibles au public. 

public. Accès payant via ,,Data
centra\en". 
a AGRIS • Agriculture. 
Données bibliographiques sur 
\'agriculture et le déve\oppe
me~~ rural. Accès payant via 

,,Biste\". 

Documents publiés depuis 1968 
dans \e cadre des programmes 
de recherche scientifique et tech
nique de la Commission. Accès 
gratuit via ,,Echo''. 
1 ECDIN (Environmental Che-

ICOMEXT 

En voici la liste. 
,,lrs . a BROKERSGUIDE • Cour-

• Commerce extérieur. 
Statistiques de la CE et des Etats 
membres pour \es 3 dernières 
années. Accès payant via ,,Cisi-Pour y accéder, on peut s'adres-

ser aux data-rooms de la Com
mission européenne ( chaque 
direction générale en possède 
une) et au Service central de 
documentation situé Av. du 
Cortenberg 1 à 1049 Bruxelles 
(bureau 103, tél. (02) 236 08 23). 
Ceux qui disposent d'un abon· 
nement au réseau de transmis
sion de données peuvent entrer 
directement en communication 
avec les serveurs des bases de 
données dont les adresses peu
vent être obtenues auprès de \a 
Commission. 
• AGREP • Agriculture. 
Recherches en agriculture, en 
cours de réalisation dans la CE, 
qui font l'objet d'un financement 

tiers en information. 
Répertoire des ,,courtiers" en 
infonnation de \a CE, sociétés 
qui offrent des services d'infor
mation payants, notamment des 
recherches dans les bases de 
données. Accès gratuit via 
,,Echo". 
a CCL-TRAIN (Common 
Command Language) • Base de 
formation. 
Elle permet aux utilisateurs de 
se familiariser avec le langage 
de recherche utilisé sur ,,Echo". 
Accès gratuit via ,,Echo". 
• CELEX (Communitatis 
Europeae Lex) • Droit. 
Législation de la CE, actes des 
institutions, jurisprudence, ques-

Wharton". 
a CRONOS • Economie. 
Principales données macroéco
nomiques de la CE ( comptes 
nationaux, énergie, commerce , 
etc.). Accès payant via ,,Cisi-
Wharton". 
1 oIANEGUIDE • Bases de 
données. 
Informations sur les bases de 
données de \a CE et des pays 
européens qui font partie du 
réseau Euronet/Diane (Direct 
Information Access Network for 
Europe) . Accès via ,,Echo" . 
1 EABS (Euroabstracts) 
• Recherche. 

mica\s Data and Information 
Network) 
• Environnement. 
Répertoire de plus de 50.000 
substances chimiques suscepti
bles de réagir sur \' environne
ment. Accès payant via ,,Data-
centralen". 
• ELISE (Echange d'informa
tfoiïssur les initiatives locales 
d'emploi) 
Plus de 2.000 références de 
publications et recherches sur 
\'emploi dans la CE. Accès gra-
tuit via ,,Echo". 
• ENDOC (Environmenta\ 
information and Documentation 
Centres) 
• Environnement. 
Annuaire de quelque 500 cen-
tres de recherche et <l'informa-
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R. SCHUMAN 
Le choc d'un ,,véritable 

Marché Commun" pour 1992 
ne semble sensibiliser que les 
économistes et industriels, tan
dis que notre eurobaromètre 
demeure morose pour nos com
patriotes comme pour les 310 
millions d'autres citoyens de 
l'Europe ... parce qu'ils ne 
savent pas ce que devrait repré
senter notre Communauté ! 

La seule réalisation struc
turée n'en est-elle pas la politi
que agricole commune qui est 
devenue si malheureusement 
Le mauvais exemple, au point 
que nous en déplorons les pre
miers signes de ,,re-nationalisa
tion". 

L'Acte Unique Européen 
est certes venu combler le seul 
défaut de notre Traité de 
Rome : l'absence de finalité 
propre à la Communauté. Il 
s'agit donc bien maintenant 
d'étendre l'économique à la 
politique et au social, à la 
recherche et à la monnaie ... 
mais surtout en l'esprit fédérali
sant de Robert Schuman. 

(Albert Thomas, Vilvorde) 

ESPERANTO 
Dans votre numéro 119 

d'octobre 1987 (p. 7 et 8), vous 
donnez une excellente vue 
d'ensemble du programme 
ERASMUS. 

Un tel programme pose un 
gros problème dont on parle 
très peu : le problème de la 
langue. Une bourse est naturel
lement prévue pour des frais 
tels que ceux d'un cours de 
langue, qui peuvent parfois être 
considérables, mais le problème 
réside dans le choix de cette 
langue. Combien d'étudiants 
français vont par exemple 
apprendre le grec, le danois, le 
néerlandais ou le portugais ? Il 
semble qu'il y ait un mouve
ment à sens unique vers les 
pays dont la langue a une aire 
de diffusion étendue et que, 
parallèlement, les universités 
où l'enseignement est dispensé 
dans une langue moins repan
due soient négligées. 

La seule solution consiste, 
selon moi, à développer la con
naissance de l'espéranto, qui 
donnerait les mêmes chances à 
tous les pays. 

(Yvan Peeters, Ham-sur-Heure) 

tion sur l'environnement exis-

PUBLICATIONS 
Les publications suivantes sont 
disponibles auprès du Bureau 
de Presse et d'information de 
la Commission des CE, rue 
Archimède 73, 1040 Bruxelles, 
ou à l'adresse indiquée : 

• L'avenir de l'Europe (Le 
Courrier ACP-CE, n° 107, jan
vier-février 1988). 

• Catalogue 1979-1987 (Le 
dossier de l'Europe, 20/87, 
décembre 1987). 

• Objectif 1992 - Recherche 
et développement technologi
que pour l'Europe (Le dossier 
de l'Europe, 19/87, décembre 
1987). 

• Etre Européen (Edition 
1987, 23 p.). 

• La Communauté euro
péenne et l'environnement 
(Documentation européenne) 
3/1987. 

• Nord/Sud - Un Avenir 
Commun ou pas d'Avenir 
(Brochure sur l'exposition réa
lisée par le Parlement européen 
et la Commission des CE, 1987, 
31 p.). 

AGENDA 
2.3 : Athénée Royal d'Uccle II ; 
3.2: IPES (Wavre) ; Institut 
d'Etudes Européennes - UCL 
(Louvain-la-Neuve) ; 
4.3 : ,,H. Pius X-Instituut" (An
vers) ; Institut du Sacré-Cœur 
(Nivelles) ; 
8.3. : ,,Régina Caelilyceum" 
(Dilbeek); 
10.3: ,,Antwerpse Volkshoge
school" (o.a.v. ,,Stichting Lode
wijk de Raet" - Anvers) ; 
Journée d'étude d'étudiants en 
Sciences Economiques de la 
KUL (Louvain) et de la RUG 
(Gand); 
14.3 : Société de Développe
ment Régional de Flandre 
Oriëntale (Gand) ; 
15.3 : ,,Regina Caelilyceum" 
(Dilbeek); 
16.3 : Faculté des Sciences 
Agronomiques de l'UCL (Lou
vain-la-Neuve) ; 
18-19.3: Réalités Européennes 
du Présent; 
24.3 : ,,Sint-Ursula Instituut" 
(Laeken) ; 
28.3: "Guardini-Instituut" 
(Bruxelles) ; Actions et 
Recherches Culturelles - ARC 
(Verviers) ; 
29.3: Institut Supérieur d'Ani
mation Socio-culturelle des Loi
sirs et du Tourisme - ISALT 
(Bruxelles) ; 

30.3: Ecole d'Agriculture 
(Ciney); 
7.4: Associa ,ion d'informa
tion, d'aide let d'éducation 
sociale et culturelle po. 
femme, le couple et la f 
(Bruxelles). 

EURinfo est édité 
par le Bureau de Presse 
et d'information 
pour la Belgique. 
Commission des 
Communautés européennes. 
rue Archimède 73 
1040 Bruxelles, 
tél. : (02) 235 38 44 
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t~nt dans la CE. Accès gratuit 
via ,,Echo". 
1 ENREp (Environmental 
Research Projects) , En . . 
nement. VIron 

E~q~etes menées par la Com-
11llss1?n . sur la structure des 
expJ01tat10ns agricoles A , 

1 SABINE • Nomenclature. 
Nomencl~tures statistiques et 
co~erc1ales. Accès gratuit , 
ce.rt~mes conditions via la c ~ 
11l.lss10n. om 

20.000 références sur la littéra
ture gn· "d 1 " se e a CE (rapports . , . . cces 

gratwt a certames conditions via 
la Commission. !nventaire de plus de 45.000 pro

Jets de re~herche menés depuis 
1956. Acces gratuit via E h " 

1 MEDREP (MEDicaJ 
REsearch Projects) , R h 

•. SCAD (Système communau
taire d'accès à la documentation) 
• Actualités de la CE. IESPRIT "CO. 

. IES-DC (Informa-
tion Exchange System) 
• Tec~ologies de l'information. 
Inventarre des projets de recher
che soutenus par un finance
ment public, notamment par les 
pro~ramme~ Race, Esprit, etc. 
Acces gratmt via Echo" 
IETmr " · 

~ru,STOTE • Recherches 
su; l mt~gration européenne. 
Reperto1re contenant envir 
10.000 publications universiti2 
res, yenant de quelque 60 pays 
depws 1952. Accès gratuit via 
,,Echo". 
1 EURODICAVTOM 
• Traduction. 

che médicale. ec er-
Recherche en cours da 1 do . b' ns e 

mame JO-médical et sanitaire 
dans la CE. Accès gratu·t . 
,,Echo". 1 via 
1 ~A!lLI (PAges Bleues Infor
ma~1sees1 • Développement. 
Pro1ets financés par la CE dans 
les pays ACP les pays 'd· , , me 1ter-
raneens d'Asie et d'Am , . 
lat' A' , enque 

me. cces payant via Echo" 
1 REGIO • Economi~ ré · · nales, gio-

S!a~istiques concernant les 
region~ de la CE et projets régio
naux fin~ncés par la CE. Accès 
payant via ,,Cisi-Wharton" 
IRURA · ___ L..;.,NE;.;;:.T=- • Développe-
ment rural. 

Dictionnaire de traduction dans le 
~ langues de la CE de tennes scien~ 
t~ques et techniques et d'abré
VIatwns. Accès gratuit via ,,Echo". 

Projets locaux, principalement :ra~x, de. pl.us de 50 pays. 
cces gratuit via ,,Echo". 

Cett~ base, mise à jour chaque 
semai?~, reprend depuis 1983 
les references des pnn· . a t 1, . c1paux 
c es egislatifs des institutions 

d.e 1.a CE, de leurs publications 
amsi que des articles d · . e Jour-
naux tra~tant de l'actualité com-
m?n.autarre. Accès via la Co -
11llss10n. m 

!, SES;™E • Technologies d 
1 energie. e 
Projets financés par la CE con
cernant les technologies des 
hr_droc~rbures, les économies 
d energie et les énergies renou
velables. Accès payant via 
,,Datacentralen". 
~ SIGLE (System for Informa
tio)n on Grey Literature in Euro
pe 

• Publications non commerc· 
les. 13• 

ac~es de colloques, thèses etc ' 
qm ~e p~uvent être obten~s p;; 
les CITcmts commerciaux d d' t'b · ) e JS-n ut1on . Accès payant . 
,,Blaise" ou ,,Inka". via 
1 !ED (Tenders Electronic 
Daily) • Appels d'offr 
A J ' es. ppe s d offres publics de la 
CE, des Etats membres des 
pays ACP, du Japon, d'A~éri
que du N_ord, et des pays scandi
nav~s. Mise a jour quotidienne 
Acces payant via Echo" . 
~ THESAURUS '~ Ter~olo
gie. 
Dictionnaire du 1·argon" . " com-
munauta1:e. et des nouveaux ter-
mes adnurustratifs apparus aux 
U~A. et au Canada. Accès gra
tuit via ,,Echo". 


